
Entre Monsieur Frédéric CLUZEL, agissant en qualité de Directeur des Relations Sociales du

Groupe sanofi-aventis, dûment mandaté,

D'UNE PART,

ET

Les Organisations Syndicales suivantes, dûment mandatées

0' AUTRE PART,

- CFDT, représentée par Jean-Pierre VISENTIN et Gérard YCRE

- CFE-CGC, représentée par Rémi BARTHES et Gérard JAQUIN

- CFTC, représentée par Jean-Pierre DA VIGNY et Christian BILLEBAULT

- CGT, représentée par Patrick MILLEREUX et Christian NEVEU

- CGT -FO, représentée par Annie V ALAIS et Jean-Claude REVY

- PHARMACADRES représentée par Jean-Pierre SOLIGNAC et Jean-François BERTHEUIL

- SUD PHARMA représentée par Christian CABIE et Alain CAMPAGNE

- SUD CHIMIE représentée par Jean-Jacques MORET et Jean-Claude GARRET

- SULA représentée par Hervé LE BORGNE et Laurent GIORGI

- SYNDICAT DEMOCRATIQUE représentée par Josepha TORRES et Patrice CruTI

- SNP ADVM-UNSA représentée par Sophie PINON et Jean-Luc GRA T AS

- UNSA représentées par Philippe CHAUMETTE et Mireille BAE,

- USAPIE PHARMA SNRVM représentée par Gérard FOURMAL et Thierry CICORELLA
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

PREAMBULE

Le présent accord a pour objet de définir le

place du Comité de Groupe sanofi-aventis.

ARTICLE l

'Les parties signataires constatent que le périmètre du groupe sanofi-aventis, à savoir les

sociétés dans lesquelles la société dominante sanofi-aventis détient directement ou

indirectement plus de 50% du capital, est celui visé en annexe du présent accord

ARTICLE 2

Confonnément aux dispositions des articles L 132-2-2 point IV~ L 132-10 et R 132-1 du Code

du Travail, cet accord sera notifié à l'ensemble des organisations syndicales représentatives

dans le champ d'application de l'accord et déposé auprès de la Direction Départementale du

Travail, de l'Emploi et de la Fonnation Professionnelle de Paris ainsi qu'auprès du Secrétariat-

Greffe du Conseil des Prud'hommes de Paris.

Fait à Paris, le 26 octobre 2004
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du Groupe, préalablement à la mise enpérimètre
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Pour sanofi-aventis : Frédéric CLUZEL
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Pour les Organisations Syndicales dûment mandatées :

- CFDT, représentée par Iean.Pierre VISENTIN et Gérard YCRE

- CFE-CGC,
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SUD CHIMIE représentée par Jean-Jacques MORET et Jean-Claude GARRET

. SULA représentée par Hervé LE BORGNE et Laurent GIORGI

~ SYNDICAT DEMOCRATIQUE représentée par Josepha TORRES et Patrice CIDTI

- SNPADVM-UNSA représentées par Sophie PINON et Jean-Luc GRATAS
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- UNSA représentées par Philippe CHAUMETTE et Mireille BAE

- USAPIE PHARMA SNRVM représentée par Gérard FOURMAL et Thierry CICORELLA
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SOCIETE DOMINANTE: SANQFI-A VENTIS

IAVENTIS INTERCONTINENTAL - - 1

IAVENTIS PASTEUR SA 1

lA VENTIS '"ARMA LE TRAIT :: - 1

.IAVENTIS '"ARMA SA 1

lA VENUS 'ROPHARM -: : 1

'BaTTU 1

IFICAT CHIMIE : 1

!LABORATOIREAVENTIS ~ - : : (

IRP BIOCHIMIE - - ,

ISANOFI CHIMIE ~ 1

ISANOFl-SYNTHELABO FRANCE : 1

ISANOFI-SYNTHELABO GROUPE : 1

ISANOFI-SYNTHELABO NOUVELLE CALEDONIE 1

ISANOFI-SYNTHELABO OCEAN INDIEN : : 1

ISANOFI-SYNTHELABO OTC 1

ISANOFI~SYNTHELABO POL YNESIE - - 4- - 1

'SOCIETE CHIMIQUE DE SPECIALITES 1

IVALORI S 1
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